
 

Avec la fermeture du trafic postal entre les deux zones occupée et non occupée, à compter du 1er août 
1940, il n’est plus possible de correspondre entre les deux zones. Une solution — bien bancale — va être 
mise en œuvre à compter du 26 septembre 1940, avec la mise en service des cartes familiales ou cartes in-
terzones. Ces cartes, dont la partie réservée à la correspondance se trouve au verso, sont soumises à des 
contraintes de rédaction très fortes. Le non respect de celles-ci aura pour conséquence le retour à l’envoyeur, 
ou plus « simplement » la destruction de la carte. 

Les cartes familiales sont mises à la 
disposition du public dès le 26 septembre 
dans les trois départements de la Seine, la 
Seine et Marne et la Seine et Oise. Il faudra 
attendre les 4 et 5 octobre pour que la zone 
non occupée soit alimentée. L’achat en sera 
limité à seulement cinq exemplaires.  

L’Algérie, le Maroc ou la Tunisie se-
ront alimentés à partir du 20 octobre. Les 
départements du Nord et du Pas de Calais 
(qui sont rattachés au gouvernement mili-
taire allemand en Belgique) ne pourront uti-
liser lesdites cartes qu’à partir du 19 
octobre.   

La pénurie de carton va faire que l’on 
va trouver toute une gamme de couleur 
pour ces cartes.  

 

 

 

 

Signalons l’existence d’une contrefaçon réalisée par l’Armée. 

 

Très rapidement 
est apparu le problème 
de l’envoi des cartes fa-
miliales à destination 
des Colonies et des 
pays sous mandat. La 
solution sera trouvée 
qui sera l’envoi par 
avion ; mais sans qu’il 
soit apposé une quel-
conque étiquette ou 
timbre-poste adhésif.  

La procédure adoptée sera la suivante : toute personne (de la zone oc-
cupée) désirant envoyer une carte familiale par avion devra se présen-
ter au bureau de poste de son choix, muni d’une enveloppe ouverte 
contenant la carte remplie, et comportant l’adresse PARIS RP AVION. L’em-
ployé appose sur l’enveloppe les TP matérialisant la surtaxe qui sont 
annulés après que l’expéditeur ait fermé ladite enveloppe qui est ache-
minée à Paris RP qui appose sur la carte une griffe complétée par la 

Quelques contraintes:  
• iI faut impérativement écrire sur les pointillés;  
• Le fait de barrer un des mots imprimés interdit d’utiliser la ligne de poin-
tillés qui suit ;  
• Toute adjonction d’un texte  quelconque, avant, ou après les mentions 
Affectueuses pensées. Baisers, est interdite et provoque le retour de la 
carte si cette règle n’est pas respectée.(Voir ci-dessous trois exemples 
qui ont donné lieu à un non acheminement).  
 • Seules les deux dernières lignes sont « libres »

LES CARTES FAMILIALES, (OU CARTES INTERZONES) ET AUTRES
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date et le montant de la surtaxe. Le contrôle du 
contenu a lieu à Paris. Les cartes sont alors achemi-
nées par la Feldpost en zone non occupée, et ensuite 
vers Marseille-Gare Avion.  

Voici l’exemple d’une 
telle carte familiale en-
voyée par avion au Sou-
dan français. Comme 
on le voit, la surtaxe 
s’élève à  2,50 F et la 

carte a été oblitérée le 29 décembre 1940. La procédure 
d’envoi a été mise en place le 21 décembre 1941. Si ici 
la surtaxe aérienne se monte à 2,50 F ; elle atteint des 
sommets avec un surtaxe de 18,00 F pour l’Indochine.

 
Cette solution « marchera » pour autant que les lignes 

aériennes seront ouvertes, ce qui ne sera pas toujours 
le cas. 

 

 

LES CARTES FAMILIALES DU SECOND MODÈLE.  
Ces nouvelles cartes constituent un grand progrès, car 
si le recto est le même, le verso comporte simplement 
sept lignes que l’on peut remplir normalement sans ris-
quer les foudres de la censure.  
Voici le texte du verso de la carte ci-contre, écrite le 12 
ou le 13 mai 1941 (date de l’oblitération) : Ma bien chère 
Andrée - Tu ne saurais croire avec quel plaisir j’écris pour 
la première fois les 7 lignes qui me sont permises […]  

 
 

LES CARTES POSTALES NON ILLUSTRÉES  
On revient maintenant à ce qui était quasiment le cas avant la guerre. Ainsi, l’entier postal affranchi 

à 80 c, émis en décembre 1940, va reprendre du service au tout début du mois de mai 1941. Il suffira 
d’ajouter « à la main » les mentions expéditeur, et bien évidemment, destinataire. En fait, l’absence de ces 
mentions n’entraîne aucun rejet. Un nouvel entier sera mis en service début juin 1941, avec les dites men-
tions,  En outre, le contenu sera aussi bien familial que commercial, ce qui constitue une grande avancée ! 

 

 
Ci-dessus, à gauche, un entier de 1940 sans les mentions Expéditeur et Destinataire et oblitéré le  

8 mai 1941. Il  a été admis sans problème. Celui de droite est la seconde version de cet entier, version com-
portant les mentions imprimées Expéditeur et Destinataire. 
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